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FOCUS

Allocation de maternité:
attention aux pièges

L'allocation de maternité fait aujourd'hui partie intégrante de notre assurance sociale.

Lorsqu'une femme devient mère, elle a droit à des allocations pendant 98 jours
à partir du jour de l'accouchement. Mais attention! Durant cette période, toute activité

lucrative, même brève, peut poser problème. Kathrin Kummer, avocate, explique

pourquoi et commente différents cas.

TEXTE: KATHRIN KUMMER

La
sage-femme indépendanteX donne

naissance à un enfant le 21 mars

2022. Conformément à la loi fédérale

sur les allocations pour perte de gain

(LAPG), elle a droit, à partir de ce moment,
à une allocation de maternité pendant
14 semaines. L'allocation de maternité est

calculée sur la base du revenu soumis à

l'AVS sur lequel Madame X a cotisé comme

sage-femme indépendante (art. 16e LAPG

en relation avec l'art. 11, al. 1, LAPG). Dans

les années précédant l'accouchement, son

revenu se situait entre 40000 et 50000 CHF

par an. Après la naissance de son enfant,
Madame X s'occupe exclusivement de lui.

Durant cette période, elle reçoit un appel
inattendu: sa remplaçante est malade et ne

pourra pas prendre en charge les accouchements

à venir de ses clientes. Madame X

décide de la remplacer. Durant son congé

de maternité, ellesuitdeux accouchements,
les 2 et 30 mai. Dès que sa collègue est rétablie

et reprend le travail le 31 mai, Madame

X reste à la maison jusqu'à la fin de son

congé de maternité. Les accouchements

effectués sont payés à Madame X par la

caisse-maladie; elle reçoit 3900 CHF. La

caisse de compensation apprend le

paiement et demande le remboursement des

indemnités journalières de l'allocation de

maternité payées à partir du 2 mai 2022,

jour de son premier emploi de courte durée.

La caisse argumente qu'en travaillant lors

des deux accouchements, Madame X a

repris son activité professionnelle et a perdu

son droit à l'allocation de maternité. Ajuste
titre?

Le mot
de la juriste

Une interruption des allocations, comme

celle décrite ci-dessus, est confirmée par les

tribunaux et correspond à la pratique
habituelle des caisses de compensation. Le droit
à l'allocation de maternité prend fin avant

les 98 jours après son début dès lors que
la mère reprend une activité lucrative

(art. 16d, al. 3, LAPG). Le règlement sur les

allocations pour perte de gain (RAPG) précise

que cela s'applique indépendamment
du taux d'activité (art. 25 RAPG). Lors de la

création de l'allocation de maternité, le

Parlement a estimé que «[l]e congé de maternité

ne doit pas seulement donner à la mère la

possibilité de se reposer des fatigues de la

grossesse et de l'accouchement, mais

également lui permettre de disposer du temps
nécessaire pour s'occuper intensément de

son nouveau-né durant les premiers mois»;

en ce qui concerne la fin de l'allocation de

maternité, la commission compétente du

Conseil national a estimé qu'«une reprise de

l'activité lucrative met toujours fin au droit,
même si la reprise du travail n'est que
partielle. Une telle solution entend notamment

encourager la mère à épuiser totalement

son droit aux allocations de maternité»

(Feuille fédérale 2002 6998, 7022 s.). Ces

considérations sont également prises en

compte dans des décisions récentes.
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Pratique FOCUS

Une indemnisation

partielle est-elle possible?

Reprenons notre exemple: la sage-femme X

n'a travaillé que deux fois pendant son

congé de maternité, le 2 et le 30 mai 2022.

Elle argumente qu'elle s'est ensuite de

nouveau consacrée entièrement à son enfant et

réclame la poursuite du versement de

l'allocation de maternité à partir de cette date,

c'est-à-dire à partir du 31 mai. La caisse de

compensation refuse cependant tout
versement pour la période entre le 31 mai et la

fin effective des 14 semaines de congé de

maternité, en juin. À juste titre?

Le mot de la juriste

Cette pratique, elle aussi, correspond à la

jurisprudence en vigueur. Le législateur a

délibérément conçu l'art. 16d LAPG et

l'art. 25 de l'ordonnance relative à la LAPG

(OAPG) de manière à ce que le droit ne soit

pas rétabli une fois que la mère a recommencé

à travailler. Dès une reprise du travail

au cours de la période des 98 jours, le

droit à l'allocation de maternité prend fin.

Autre exemple: la sage-femme

indépendante et employée
Considérons maintenant le cas de la sage-
femme Z. D'une part, elle est employée à

50 % à l'hôpital et, d'autre part, elle travaille

comme sage-femme indépendante. L'année

précédant la naissance de son enfant, elle a

gagné environ 30000 CHF comme sage-
femme indépendante. Le 2 mai 2022, au

cours de la période des 98 jours suivant la

naissance de son enfant le 21 mars, période

au cours de laquelle elle reçoit des

allocations de maternité sur ses deux revenus,
elle reprend son activité de sage-femme

indépendante. Sa remplaçante a en effet
contracté une longue maladie. La caisse de

compensation lui refuse alors tout versement

à partir du 2 mai, même celui calculé

sur la base du travail salarié. Ajuste titre?

Le mot de là juriste

Cette pratique des caisses de compensation

est également protégée par les tribunaux:

toute personne qui recommence à

travailler dans l'un de ses domaines d'activité

dans les 98 jours perd la totalité de ses

indemnités journalières. Il y a une seule

exception: la sage-femme Y travaille principalement

comme sage-femme hospitalière
salariée. Ce n'est que très sporadiquement

qu'elle aide une amie lors de salons profes¬

sionnels, dans la vente de matériel pour
sages-femmes. Cela n'arrive que quelques

jours par an au maximum. L'année précédant

l'accouchement, elle a gagné en tout
1200 CHF grâce à de telles interventions.

Après l'accouchement, elle s'est rendue une

fois à un salon avec cette amie et a ainsi

gagné 200 CHF. La caisse de compensation
en prend connaissance et met fin au versement

des indemnités journalières à partir
du lendemain de la participation au salon.

Les tribunaux ne protègent pas cette
pratique. Ils font une exception en faveur des

mères concernées: une activité accessoire

qui se situe en dessous du seuil de revenu
de l'art. 34d, al. 1, du règlement sur
l'assurance-vieillesse et survivants (RAVS) n'est

pas considérée comme un travail à temps

partiel au sens de l'art. 16d LAPG (arrêt du

Tribunal fédéral 139 V 250 ss.). Ce seuil se

situe actuellement à CHF 2300.00 par année

civile; il ne s'agit donc que d'activités accessoires

minimes. Une activité professionnelle

sérieuse, même à temps partiel, est

donc exclue pendant la perception de

l'allocation de maternité.

pendant une période plus longue et à un

taux réduit en conséquence. Pour éviter les

mauvaises surprises, il est donc important

que les femmes soient bien informées de la

situation juridique, qu'il s'agisse des sages-

femmes ou de leurs clientes. s

A U T E U R E

Aborder la maternité

en étant informée

L'allocation de maternité est en principe un

acquis de l'égalité. Mais dans sa conception

actuelle, les femmes sont privées de la

possibilité de décider elles-mêmes si elles

veulent reprendre la vie professionnelle de

manière flexible et progressive et éventuellement,

en cas de reprise du travail à temps

partiel, toucher l'allocation de maternité

Kathrin Kummer,
docteure en droit, est avocate et dispose de son propre

cabinet à Berne. Elle conseille la FSSF depuis 2009 et

jouit d'une longue expérience en matière de pratique
du barreau et de conseil dans le domaine du droit
du travail, des assurances sociales et de la santé.

Flm
Règle générale pour

les allocations de maternité

La femme qui recommence à travailler pendant la durée de l'allocation de maternité

perd le droit à cette allocation selon la loi fédérale sur les allocations pour perte de

gain à partir du jour où elle reprend le travail. Cette règle s'applique aussi bien aux

indépendantes qu'aux salariées. Elle vaut également pour la femme qui

a) exerce simultanément une activité indépendante et une activité salariée et ne

reprend le travail que dans un seul domaine ou

b) cesse de travailler après quelques jours.
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